
COMMUNIQUE n° 9

Incendie du site industriel de la SOPAVE

1 - Mise en place d’une Cellule d’Urgence Médico-Psychologique (CUMP)

L’Agence Régionale de Santé a  activé une Cellule  d’Urgence Médico-Psychologique (CUMP) afin  de
prendre en charge les habitants impactés psychologiquement par l’incendie du site industriel SOPAVE à
Viviez.

Les mairies de Viviez et d’Aubin vont proposer un point d’accueil physique et téléphonique permettant
à chaque administré de pouvoir se signaler en cas de besoin. 

Contacts :
- Mairie de Viviez : 05 65 43 12 06 
- Mairie d’Aubin : 05 65 63 14 11 

Chaque  demande  sera  traitée  afin  de  proposer  une  évaluation  psychologique  de  la  situation
individuelle et une prise en charge adaptée.

Pour rappel, la CUMP prendra prioritairement en charge les personnes ayant exprimé le besoin d’un
soutien psychologique auprès des professionnels de santé.

2 – Contrôle des cours d’eau

Deux agents de l'Office Français de la Biodiversité (OFB) se sont à nouveau rendus aujourd’hui,  23
février 2024, sur la commune de Viviez afin d’observer d’éventuels impacts de l’incendie sur les cours
d’eau environnants (8 points de contrôle du nord au sud).

Ils  n'ont observé aucun impact visible sur la flore et aucun signe de mortalité d’invertébrés ou de
poissons.

Pour rappel, l’OFB avait déjà contrôlé ces 8 points le mercredi 21 février avec des conclusions similaires.
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3 – Contrôle des particules fines

De nouvelles mesures ont été réalisées aujourd’hui qui confirment un retour à la normale.

Tous les résultats sont désormais conformes aux points de mesure suivis depuis le sinistre, notamment
au point de contrôle le plus proche du site industriel. 

A titre complémentaire, alors que la rentrée scolaire est prévue lundi, des mesures ont été réalisées à
proximité  de  3  écoles  maternelles  et  primaires  ciblées  de  Viviez  et  d’Aubin.  Ces  mesures  sont
parfaitement normales.
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